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La suspension et la cessation 

du contrat de travail

Question : Quand est ce que le contrat de travail et suspendu 

temporairement ?

Le contrat est provisoirement suspendu :

- pendant la dur�e de service militaire obligatoire ;

- pendant l'absence du salari� pour maladie ou accident d�ment constat� par un

m�decin ;

- pendant la p�riode qui pr�c�de et suit l'accouchement dans les conditions

pr�vues par les articles 154 et 156 ci-dessous ;

- pendant la p�riode d'incapacit� temporaire du salari� r�sultant d'un accident du

travail ou d'une maladie professionnelle ;

- pendant les p�riodes d'absence du salari� pr�vues par les articles 274, 275 et

277 ci-dessous ;

- pendant la dur�e de la gr�ve ;

- pendant la fermeture provisoire de l'entreprise intervenue l�galement.

Toutefois, nonobstant les dispositions pr�vues ci-dessus, le contrat de travail �

dur�e d�termin�e prend fin � sa date d'�ch�ance.
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Quels sont les modes de cessation du contrat de travail ?

1- Le contrat de travail � dur�e d�termin�e prend fin au terme fix� par le contrat 

ou par la fin du travail qui a fait l'objet du contrat.

La rupture avant terme du contrat du travail � dur�e d�termin�e provoqu�e par 

l'une des parties et non motiv�e par la faute grave de l'autre partie ou par un cas 

de force majeure donne lieu � dommages-int�r�ts.

Le montant des dommages-int�r�ts pr�vus au deuxi�me alin�a ci-dessus 

�quivaut au montant des salaires correspondant � la p�riode allant de la date de 

la rupture jusqu'au terme fix� par le contrat.

2- Le contrat de travail � dur�e ind�termin�e peut cesser par la volont� de 

l'employeur, sous r�serve de certaines dispositions relatives au d�lai de pr�avis.

Le contrat de travail � dur�e ind�termin�e peut cesser par la volont� du salari� 

au moyen d'une d�mission portant la signature l�galis�e par l'autorit� 

comp�tente. Le salari� n'est tenu � cet effet que par les dispositions pr�vues � la 

section III ci-apr�s relatives au d�lai de pr�avis.

3- Ne constituent pas des motifs valables de prise de sanctions disciplinaires ou

de licenciement :

- l'affiliation syndicale ou l'exercice d'un mandat du repr�sentant syndical ;

- la participation � des activit�s syndicales en dehors des heures de travail ou, 

avec le consentement de l'employeur ou conform�ment � la convention 

collective de travail ou au r�glement int�rieur, durant les heures de travail ;

- le fait de se porter candidat � un mandat de d�l�gu� des salari�s, de l'exercer 

ou de l'avoir exerc� ;

- le fait d'avoir d�pos� une plainte ou particip� � des actions judiciaires contre 

l'employeur dans le cadre des dispositions de la pr�sente loi ;
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- la race, la couleur, le sexe, la situation conjugale, les responsabilit�s familiales, 

la religion, l'opinion politique, l'ascendance nationale ou l'origine sociale ;

- le handicap dans la mesure o� il ne fait pas obstacle � l'exercice par le salari� 

handicap� d'une fonction ad�quate au sein de l'entreprise.

4- L'employeur peut prendre l'une des sanctions disciplinaires suivantes �

l'encontre du salari� pour faute non grave :

- l'avertissement ;

- le bl�me ;

- un deuxi�me bl�me ou la mise � pied pour une dur�e n'exc�dant pas huit jours ;

- un troisi�me bl�me ou le transfert � un autre service ou, le cas �ch�ant, � un

autre �tablissement, le lieu de r�sidence du salari� �tant pris en consid�ration.

5- Sont consid�r�es comme fautes graves pouvant provoquer le licenciement du 

salari� :

- le d�lit portant atteinte � l'honneur, � la confiance ou aux bonnes mœurs ayant 

donn� lieu � un jugement d�finitif privatif de libert� ;

- la divulgation d'un secret professionnel ayant caus� un pr�judice � l'entreprise ;

- le fait de commettre les actes suivants � l'int�rieur de l'�tablissement ou 

pendant le travail :

* le vol ;

* l'abus de confiance ;

* l'ivresse publique ;

* la consommation de stup�fiants ;

* l'agression corporelle ;

* l'insulte grave ;

* le refus d�lib�r� et injustifi� du salari� d'ex�cuter un travail de sa comp�tence ;

* l'absence non justifi�e du salari� pour plus de quatre jours ou de huit demi-

journ�es pendant une p�riode de douze mois ;
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* la d�t�rioration grave des �quipements, des machines ou des mati�res 

premi�res caus�e d�lib�r�ment par le salari� ou � la suite d'une n�gligence grave 

de sa part ;

* la faute du salari� occasionnant un dommage mat�riel consid�rable � 

l'employeur ;

* l'inobservation par le salari� des instructions � suivre pour garantir la s�curit� 

du travail ou de l'�tablissement ayant caus� un dommage consid�rable ;

* l'incitation � la d�bauche ;

* toute forme de violence ou d'agression dirig�e contre un salari�, l'employeur 

ou son repr�sentant portant atteinte au fonctionnement de l'entreprise.

Dans ce cas, l'inspecteur du travail constate l'atteinte au fonctionnement de 

l'�tablissement et en dresse un proc�s-verbal.

6- Sont consid�r�es comme fautes graves commises par l'employeur, le chef de

l'entreprise ou de l'�tablissement � l'encontre du salari� :

- l'insulte grave ;

- la pratique de toute forme de violence ou d'agression dirig�e contre le salari� ;

- le harc�lement sexuel ;

- l'incitation � la d�bauche.

Est assimil� � un licenciement abusif, le fait pour le salari� de quitter son travail

en raison de l'une des fautes �num�r�es au pr�sent article, lorsqu'il est �tabli que

l'employeur a commis l'une de ces fautes.

7- Lorsqu'un salari�, ayant rompu abusivement son contrat de travail, engage �

nouveau ses services, le nouvel employeur est solidairement responsable du 

dommage caus� � l'employeur pr�c�dent dans les cas suivants :

- quand il est �tabli qu'il est intervenu dans le d�bauchage ;

- quand il a embauch� un salari� qu'il savait d�j� li� par un contrat de travail ;
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- quand il a continu� � occuper un salari� apr�s avoir appris que ce salari� �tait 

encore li� � un autre employeur par un contrat de travail.

Dans ce dernier cas, la responsabilit� du nouvel employeur cesse d'exister si, au

moment o� il a �t� averti, le contrat de travail abusivement rompu par le salari� 

�tait venu � expiration par l'arriv�e du terme pour un contrat � dur�e d�termin�e 

ou par l'expiration du d�lai de pr�avis pour un contrat � dur�e ind�termin�e.

Sont soumises au contr�le de l'autorit� judiciaire les d�cisions prises par

l'employeur dans le cadre de l'exercice de son pouvoir disciplinaire.

    This document was created with free TRIAL version of eXPert PDF.This watermark will be removed
after purchasing the licensed full version of eXPert PDF. Please visit www.visagesoft.com for more details

http://www.visagesoft.com

